
Session ordinaire 2013-2014 – n° 08

Par lement  f rancophone  bruxel lo is
 ( A s s e m b l é e  d e  l a  C o m m i s s i o n  c o m m u n a u t a i r e  f r a n ç a i s e )

Séance plénière
_____________

Vendredi 14 février 2014 -  9 h 30 et 14 h 00 
Rue du Lombard, 69 - Salle des séances plénières du Parlement bruxellois

Ordre du jour

1. Communications

2. Proposition  de  modifications  du  statut  du  personnel  des  services 
permanents de l'Assemblée  de la  Commission communautaire française, 
déposée  par  M.  Hamza  Fassi-Fihri,  au  nom  du  Bureau  du  Parlement  francophone 
bruxellois 
116 (2013-2014) nos 1 et 2

• Rapporteuse : Mme Nadia El Yousfi
• Discussion générale
• Examen des articles

3. Interpellations  

3.1. de  M.  Eric  Tomas  adressée  à  M.  Christos  Doulkeridis,  ministre-président  en 
charge de l'Enseignement, concernant la rénovation à l'institut Charles Gheude et 
les projets à l'institut Herlin

et  interpellation  jointe de M. Eric Tomas adressée à  M. Christos Doulkeridis, 
ministre-président en charge de l'Enseignement, concernant la situation actuelle 
et future de la Haute Ecole Lucia de Brouckère

et interpellation jointe de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à  M. Christos 
Doulkeridis,  ministre-président  en  charge  de  l'Enseignement,  concernant  le 
développement du projet de l'institut Redouté-Peiffer

3.2. de M.  Pierre Migisha adressée à M.  Rudi  Vervoort,  ministre en charge de la 
Cohésion  sociale,  concernant  l'évaluation  du  Centre  Régional  pour  le 
Développement de l'Alphabétisation et l'Apprentissage du français pour Adultes

3.3. de M. Jacques Morel adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge de la 
Santé, concernant les suites données aux recommandations sur la thématique de 
la réduction des risques liés à l'usage de drogues
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3.4. de M. Philippe Pivin adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge de la 
Formation  des  classes  moyennes,  concernant  la  décision  de  la  Commission 
communautaire  française  de  supprimer  la  reconnaissance  des  formations 
délivrées  par  certains  établissements  scolaires  privés  dans  le  cadre  d'une 
collaboration avec l'EFPME

3.5. de M. Emir Kir adressée à Mme Evelyne Huytebroeck, ministre en charge de la 
Politique d'aide aux personnes handicapées, concernant la législation du service 
PHARE  en  matière  d'interventions  individuelles  d'intégration  des  enfants  en 
situation de handicap

3.6. de Mme Michèle Carthé adressée à M. Rachid Madrane, ministre en charge de 
l'Action sociale et de la Famille, concernant le fonctionnement des Conseils de 
résidents de maisons de repos,  et  l'information des résidents/patients  quant  à 
leurs droits

3.7. de M.  Michel  Colson  adressée à  M.  Rachid  Madrane,  ministre  en  charge  de 
l'Action sociale et de la Famille, concernant les métiers de garde à domicile et les 
dérives que la non-reconnaissance du métier pourrait entraîner

4. Questions orales

4.1. de Mme Dominique  Braeckman adressée  à  M.  Christos  Doulkeridis,  ministre-
président du Gouvernement, concernant le cheminement de la Charte associative

4.2. de Mme Caroline Persoons adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de 
la  Cohésion  sociale,  concernant  la  Commission  communautaire  française  et 
l'acquisition de la nationalité belge par déclaration

4.3. de M. Joël Riguelle adressée à Mme Evelyne Huytebroeck, ministre en charge de 
la  Politique  d'aide  aux  personnes  handicapées,  concernant  le  schéma 
d'organisation et la planification d'activités du Plan Grande Dépendance

5. Question(s) d'actualité

(Conformément  à  l'article  89.4  du  Règlement,  les  questions  d'actualité  doivent  parvenir  à  la  
présidence au plus tard à 11 h 00)

fixées à 14 h 00.

6. Vote

des points dont la discussion est terminée, à partir de 14 h 30.

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité)

Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504.96.21
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